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Chères Pontivyennes, chers Pontivyens,

«  Emblème du patrimoine pontivyen, le 
château fait l’objet d’un dossier central 
dans votre magazine. Les travaux de 

mise aux normes récemment réalisés ont per-
mis d’élargir la capacité d’accueil du site. Paral-
lèlement, les réflexions se poursuivent autour 
de son devenir, avec un projet architectural en 
cours d’élaboration, intégrant notamment l’es-
quisse d’un futur bâtiment d’accueil. Le projet 
scientifique, culturel et muséographique pour-
suit également sa 

construction et constitue la prochaine étape de 
cette démarche globale de valorisation.
Pontivy a par ailleurs obtenu un troisième laurier 
au label « Ville Active et Sportive ». Cette distinction 
reconnaît un engagement constant en faveur de la 
pratique sportive, de la qualité des équipements et du 
soutien au tissu associatif. Avec trois lauriers, la ville 
rejoint les 256 communes françaises bénéficiant de 
ce niveau de reconnaissance.

Dans le domaine éducatif, l’évolution de la garderie vers un accueil périsco-
laire marque une nouvelle organisation du temps de l’enfant. Ce changement s’appuie sur la définition 
d’un Projet Éducatif Territorial, élaboré en lien avec les partenaires institutionnels — CAF, MSA, Éducation 
nationale — ainsi qu’avec les familles. Il permettra aux enfants de bénéficier d’activités à la carte, mieux 
adaptées à leurs besoins et à leurs rythmes, tout en renforçant la qualité de l’accueil.
L’année 2026 sera également marquée par les élections municipales et communautaires, qui se déroule-
ront les 15 et 22 mars. Un rendez-vous essentiel de la vie citoyenne, auquel chacun est invité à participer.
En ce début d’année 2026, je souhaite, au nom de l’ensemble du Conseil Municipal, à toutes les Pon-
tivyennes et à tous les Pontivyens une très bonne année.

Pondienned ker, Pondiiz ker,

A rouez eus glad Pondi, ar c’hastell zo lakaet e kreiz ar gaoz er gelaouenn-mañ. Al labourioù 
azasaat d’an normoù, kaset da benn nevez zo, o deus aotreet ledanaat galloud degemer al 
lec’h. War un dro, e kendalc’h ar prederioù diwar-benn dazont ar savadur, gant ur raktres ar-

sitekturel a zo e frammadur, ennañ, dreist-holl, skramm ur savadur degemer 
da zont. Ar raktres skiantel, sevenadurel ha mirdiouriel a ya war-raok ivez 
hag a zo ar pazenn da-heul er steuñv hollek-mañ evit talvoudekaat al lec’h.
Pondi he deus tapet ivez he trede laourier e-barzh ar merk « Kêr Oberiant 
ha Sportel ». An enor-se a anavez un engouestl padus evit brudañ ar pleus-
tr sportel, kalite an dafar hag ar skoazell d’ar tissu kevredigezhel. Gant teir 
laourier e teu ar gêr da vezañ e-touez an 256 kumun e Frañs o deus tizhet al 
live-se a anavezidigezh.
War dachenn an deskadurezh, an treuzkas eus ar garderi d’un degemer tros-
kol a verk urzhioù nevez evit aozañ amzer ar bugel. Diazezet eo ar cheñcha-

mant-mañ war termeniñ ur Raktres Deskadurel Tiriadel, savet e liamm gant ar partnerien ensavadurel 
— ar CAF, ar MSA hag an Deskadurezh Stad — ha gant ar familhoù ivez. Gantañ e c’hello ar vugale 
bezañ o prientiñ obererezhioù diouzh an dibab, gwelloc’h azasaet d’o ezhommoù ha d’o flanedenn, 
en ur gentañ kreñvaat kalite an degemer.
Ar bloaz 2026 a vo merket ivez gant an dilennadegoù kêr ha kumuniezh, a vo dalc’het d’an 15 hag an 22 
a viz Meurzh. Un emgav pennañ eus ar vuhez keodedel, ma’z eo pedet pep hini da gemer perzh ennañ.
E-kreiz deroù ar bloaz 2026, e fell din, e anv an holl dilennidi eus ar C’huzul-kêr, hetiñ d’an holl Pon-
dienned ha Pondiiz ur bloavezh mat-tre.

CHRISTINE
LE STRAT
Maire de Pontivy
Vice-Présidente
de Pontivy Communauté

Maerez Pondi
Besprezidantez Pondi 
Kumuniezh

« Emblème du patrimoine pontivyen, 
le château fait l’objet d’un dossier 
central dans votre magazine […] 
Le projet scientifique, culturel et 
muséographique poursuit également 
sa construction et constitue la 
prochaine étape de cette démarche 
globale de valorisation »

« Arouez eus glad Pondi, ar c’has-
tell zo lakaet e kreiz ar gaoz er 

gelaouenn-mañ. Ar raktres skian-
tel, sevenadurel ha mirdiouriel a 

ya war-raok ivez hag a zo ar pazenn 
da-heul er steuñv hollek evit tal-

voudekaat al lec’h. »
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6 DÉCEMBRE 2025
Cérémonie 1 enfant 1 
arbre. À Pontivy, chaque 
naissance fait grandir 
la ville. Samedi 6 dé-
cembre, 40 familles ont 
reçu un cerisier lors de 
la cérémonie « 1 enfant 
= 1 arbre ». Au Poumon 
Vert ou à domicile, ces 
plantations symbolisent 
les racines de l’avenir.

13 ET 14 DÉCEMBRE 2025
Marché de Noël. Du 12 au 14 décembre, la magie de 
Noël a envahi le centre-ville. Entre chalets gour-
mands, artisans créateurs et illuminations féeriques, 
les Pontivyens ont partagé un moment chaleureux et 
convivial pour célébrer les fêtes.
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26 NOVEMBRE 2025
Repas des aînés. Le 
traditionnel repas des 
aînés offert aux per-
sonnes âgées de plus 
de 75 ans par le Centre 
Communal d’Action 
Social s’est déroulé le 
26 novembre au Palais 
des Congrès. Parmi 
les 315 convives, 31 
nouveaux septuagé-
naires et 25 de plus de 
90 ans dont les doyens 
de l’assemblée, Maurice 
Hallet 98 ans et Reine Le 
Mouellic 97 ans.

26 NOVEMBRE 2025
Mariage de la Sainte-Catherine. Depuis 1963, les 
élèves du lycée Jeanne d’Arc Saint-Ivy de Pontivy 
célèbrent la Sainte-Catherine avec un défilé costumé 
dans les rues, suivi d’un faux mariage à la mairie. 
Cette tradition originale mêle humour et créativité, 
perpétuant une fête joyeuse et unique.

5 DÉCEMBRE 2025
Cérémonie de tradition de l’école des fusiliers 
marins. Le 5 décembre, Pontivy a accueilli l’École 
des fusiliers marins. Hommage aux anciens, remise 
de fourragères et de bérets verts : une cérémonie de 
tradition intense, marquée par l’arrivée des comman-
dos en hélicoptère.

ARRÊT SUR IMAGES / 5



F aire vivre la démocratie locale, c’est d’abord 
s’exprimer. En mars prochain, vous serez 
invités à choisir l’équipe qui guidera notre 

ville pour les six années à venir. Mais pour glisser 
votre bulletin dans l’urne, encore faut-il être bien 
inscrit.

UNE DÉMARCHE SIMPLE ET RAPIDE
Si vous avez récemment déménagé à Pontivy 
ou changé d’adresse au sein de la commune, 
il est impératif de mettre à jour votre situation. 
Attention, la date limite approche : les demandes 
devront être déposées au plus tard le vendredi 
6 février 2026.
Pour faciliter vos démarches, plusieurs options 
sont possibles. Vous pouvez effectuer cette dé-
marche en quelques clics via le portail citoyen 
sur le site de la ville. Vous préférez le contact hu-
main ? Le service population vous accueille en 
Mairie, rue François Mitterrand. L’envoi postal est 
également possible.
Côté documents, la règle est simple : munis-
sez-vous d’une pièce d’identité en cours de va-
lidité (carte nationale ou passeport) et d’un jus-
tificatif de domicile de moins de 3 mois à votre 
nom (facture d’électricité, gaz ou téléphone fixe). 
Pour les personnes hébergées, pensez à fournir 
l’attestation sur l’honneur de l’hébergeant ainsi 
que sa pièce d’identité.

ABSENT LE JOUR J ? 
PENSEZ À LA PROCURATION
Vacances, obligations professionnelles ou soucis 
de santé… Si vous ne pouvez pas vous déplacer 
les jours de scrutin, le vote par procuration est 
la solution. Vous pouvez mandater un électeur 
inscrit sur la même liste communale que vous.

Les dimanches 15 et 22 mars 2026, 
les Pontivyens sont appelés à élire 
leur Maire ainsi que leurs conseillers 
municipaux et communautaires.. 
Pour participer à ce moment fort 
de la vie locale et citoyenne, une 
démarche s’impose : vérifiez votre 
inscription sur les listes électorales 
avant le 6 février.

Pour valider votre demande à Pontivy, ren-
dez-vous à la Gendarmerie Nationale. Si vous 
êtes hors de la ville, le Tribunal d’instance ou le 
Commissariat de Police sont également com-
pétents. Notez qu’une procuration enregistrée 
en France est valable pour une durée maximale 
d’un an.

UN SERVICE DE TRANSPORT 
GRATUIT POUR TOUS
Parce que la mobilité ne doit pas être un frein à 
la citoyenneté, la Ville renouvelle son service de 
cars gratuit.
Ce service de proximité dessert de nombreux 
quartiers, de Stival à Kerostin, en passant par Ker-
madeleine ou encore Tréphine. Deux tournées 
sont organisées : l’une le matin avec un premier 
départ à 10h00 de Stival pour une arrivée au Pa-
lais des Congrès vers 11h30, et l’autre l’après-mi-
di débutant à 14h00. Ce service assure égale-
ment le retour, et des arrêts sont prévus dans les 
zones résidentielles comme la Résidence Clé-
menceau, le Foyer Liot ou la Résidence Charles 
Fagot, garantissant ainsi l’accès aux urnes pour 
nos aînés et les résidents des quartiers excentrés. 
Retrouvez les horaires détaillés sur ville-pon-
tivy.bzh. 

TOUS 
AUX URNES 

INFOS
• �Service Population - Mairie de Pontivy 8, 

rue François Mitterrand : ouvert pour vos 
inscriptions et changements d’adresse.

• �Inscriptions en ligne / bureaux de 
vote / horaires de car : rendez-vous sur 
ville-pontivy.bzh.

15&22
mars : dates des élec-
tions municipales

6/02
Date limite pour 
s’inscrire sur les listes 
électorales

ÉLECTIONS MUNICIPALES
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Arriv eo ar Gouiañv e Pondi, 

kerzhet a ramp a-hed ar Blanvezh 

aveid monet betek kreiz-kêr. 

Mouezh ar gwin-tomm ha gouloù 

àr ar standoù... èl rézon, lañset eo 

marc’had Nandeleg !

Quand l’hiver arrive à Pontivy, on marche le long du Blavet pour rejoindre 
le centre-ville. L’odeur du vin chaud et les lumières des stands ne laissent 
aucun doute, nous voilà bien arrivés au marché de Noël !

Ar Gouiañv : l’hiver / Ar Blanvezh : le Blavet / Monet : aller / «Mouezh : 
odeur (mais aussi «voix» !) / Gwin : vin / Gouloù : lumières

Pontivy confirme son statut de ville sportive. 
Engagée depuis 2016 dans la démarche du 
label Ville Active & Sportive, la commune 

fait partie des toutes premières communes fran-
çaises à avoir été labellisées dès le lancement 
du dispositif. Après un premier laurier obtenu 
en 2016, puis un second en 2022, la Ville vient 
d’être distinguée d’un troisième laurier en oc-
tobre 2025.

UN LABEL NATIONAL DE QUALITÉ
Attribué par le ministère des Sports, ce label 
distingue aujourd’hui plus de 1 000 communes 
sur l’ensemble du territoire. Il a pour vocation 
de valoriser les initiatives locales en faveur des 
activités ludiques et physiques. Parmi l’ensemble 
des villes labellisées, seules 256 villes disposent 
de trois lauriers : Pontivy rejoint désormais ce 
cercle restreint, témoignant de la constance de 
son action.

LES CRITÈRES DE LA RÉUSSITE
L’attribution de ce niveau repose sur quatre cri-
tères objectifs : la motivation de la candidature, 
la présentation du projet sportif, l’état des lieux 
sportifs du territoire, ainsi que la politique spor-
tive et les initiatives innovantes. Concrètement, 
l’obtention de ce troisième laurier vient mettre 
en lumière la politique sport-santé, avec des 
actions tournées vers la prévention, l’activité 
physique adaptée et l’accessibilité au plus grand 
nombre. Le jury a également retenu le dévelop-
pement durable des équipements sportifs, grâce 

Engagée de longue date dans la promotion de l’activité physique, Pontivy 
vient de franchir une nouvelle étape. En octobre 2025, le Ministère des 
Sports a attribué à la Ville le troisième laurier du label Ville Active & Sportive, 
une distinction nationale saluant la qualité de son tissu associatif.

à une gestion raisonnée de ces derniers, ainsi que 
la promotion de la mixité et de l’égalité d’accès 
aux pratiques sportives.

UNE DYNAMIQUE COLLECTIVE
Cette distinction salue enfin le soutien constant 
aux clubs et associations, tant sur le plan matériel 
que financier, permettant un accompagnement 
stable et structuré du mouvement sportif local. 
Elle reflète la vitalité exceptionnelle du tissu as-
sociatif pontivyen, riche, diversifié et dynamique, 
véritable moteur de l’attractivité sportive de la 
commune. 

256
C’est le nombre de 
villes en France dispo-
sant de trois lauriers. 
Pontivy rejoint désor-
mais ce cercle restreint 
parmi les plus de 1 000 
communes labellisées 
par le ministère des 
Sports. 

UR GERIG BENNAG… LE PETIT MOT DE BRETON !

RBG - Radio Bro Gwened, votre radio associative en breton  
et en français à Pontivy ! www.rbg.bzh / 92.6 FM / 101.7 FM

 SPORT RÉCOMPENSÉ 
VILLE ACTIVE & SPORTIVE

ACTUS / 7



D epuis septembre 2025, les conditions de 
circulation ont changé en hyper-centre. 
Autour de la place Aristide-Briand, de 

nouveaux marquages au sol signalent une zone 
de rencontre où la vitesse est désormais limitée 
à 20 km/h. Cet aménagement vise à sécuriser 
un secteur très fréquenté : piétons, cyclistes, bus 
scolaires et automobilistes se croisent chaque 
jour dans ce carrefour stratégique de la vie pon-
tivyenne. La priorité y est donnée aux piétons et 
aux vélos, renforçant l’idée d’un espace réelle-
ment partagé.
Cette limitation permet de signaler le danger et 
de rappeler aux automobilistes qu’il faut lever le 
pied. Profitant de la période estivale plus calme, 
les services techniques ont procédé aux mar-
quages avant la rentrée.
Dans le prolongement, la Ville poursuit la géné-
ralisation du 30 km/h dans les quartiers résiden-
tiels, notamment dans le périmètre napoléonien. 
Objectif : répondre aux attentes des riverains et 
améliorer la qualité de vie en réduisant la vitesse 
et les nuisances. 

Les piétons et les vélos sont prioritaires. Autour de la 
Plaine, la vitesse est désormais limitée à 20 km/h dans 
une zone de rencontre. Dans le quartier napoléonien, 
les zones résidentielles passent à 30 km/h.

20
km/h : nouvelle vitesse 
maximale autour de la 
Plaine.

 ROULEZ AU PAS 
CIRCULATION
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Pontivy se tourne vers le Blavet. Le linéaire 
compris entre l’écluse des Récollets et le 
pont de la Gendarmerie s’apprête à changer 

de visage. Ce projet constitue le premier maillon 
d’un aménagement visant à assurer une conti-
nuité cyclable et piétonne de qualité entre le sud 
et le nord du centre-ville. L’objectif est de réaffir-
mer la vocation de promenade des quais tout en 
sécurisant les circulations pour tous les usagers.

SÉCURITÉ ET CONFORT POUR TOUS
Concrètement, l’intervention consiste à créer 
une véritable piste cyclable bidirectionnelle de 
3 mètres de large, accompagnée d’une bande 
piétonne de 2 mètres le long du Blavet. Pour ga-
rantir la sécurité et la lisibilité 
des espaces, des matériaux 
distincts ont été choisis : un 
enrobé beige drainant pour 
les cycles, qui éclaircira l’am-
biance de la rue, et du béton 
désactivé pour les trottoirs.
Les traversées seront particulièrement soignées, 
matérialisées par une résine beige ornée de pic-
togrammes vélos. De plus, les giratoires du pont 
de l’ancien hôpital et de la gendarmerie seront 
réaménagés pour intégrer pleinement les flux 
cyclistes.

TRAITS D’UNION
Pièces maîtresses de ce projet, deux passerelles 
piétonnes et cyclables vont être implantées pour 
relier les deux rives. La première connectera le 
parking Jégourel à l’îlot des Récollets, tandis que 
la seconde s’adossera au pont du Ponteau.
Avec une largeur de 3 mètres, elles offriront un 
confort d’usage, permettant le croisement si-
multané de deux vélos. Leur design soigné s’ins-
pire des barrières à croix de Saint-André, motif 

La Ville engage le projet de réamé-
nagement des quais du Blavet. Avec 
la création d’une piste cyclable 
sécurisée et de deux nouvelles 
passerelles, nous redonnons toute 
sa place à la mobilité douce pour 
offrir aux Pontivyens un cadre de vie 
apaisé, végétalisé et connecté au fil 
de l’eau.

emblématique du canal de Nantes à Brest. Ces 
ouvrages rétabliront un lien de proximité entre 
la rive nord, tournée vers la nature, et la rive sud, 
cœur patrimonial et commerçant de la ville.

UN CADRE DE VIE VALORISÉ
Le projet fait la part belle à la mise en valeur de 
notre patrimoine. Devant les bains-douches, le 
sol sera recomposé façon parvis avec des pavés 
inspirés de mosaïques. Au niveau de l’écluse des 
Récollets, un nouvel escalier et une plateforme 
de détente au ras de l’eau seront créés.
Enfin, le projet permet de réduire les surfaces 
imperméabilisées de 1 850 m² au profit de re-
vêtements poreux et d’espaces verts. Le bilan 
végétal est positif avec la plantation de 9 nou-
veaux arbres. 

 QUAIS 
 MÉTAMORPHOSÉS 

MOBILITÉS DOUCES

« Ces passerelles créeront un 
lien essentiel entre le cœur 
historique et les paysages du 
canal. »

INFOS PRATIQUES
• �Financement : Ce projet structurant bénéficie de subventions at-

tendues à hauteur de 70% (Région, État, Europe et Pontivy Commu-
nauté).

• �Stationnement : Le projet supprime 29 places le long des quais, une 
perte largement compensée par le parking à proximité de l’ancien 
Hôpital.

• �Plus d’infos : ville-pontivy.bzh

AMÉNAGEMENT / 9



D epuis la reconstruction de la courtine sud 
en 2019, la Ville poursuit un triple objec-
tif : préserver le château, maintenir le lien 

avec les publics et bâtir un lieu à la fois patrimo-
nial, culturel et touristique. L’entretien continu du 
monument assure sa transmission aux généra-
tions futures, tandis que la mise aux normes ERP 
(Établissement Recevant du Public) permet déjà 
d’accueillir visites guidées 
et animations en toute sé-
curité, en plus des circuits 
d’interprétation proposés 
aux abords du monument.
Ancré dans la dynamique 
« Action Cœur de Ville », 
ce projet de valorisation concilie préservation 
du patrimoine et usages quotidiens. Des bases 
solides ont été posées via des études indispen-
sables et obligatoires : analyses des sols, inven-

taires faunistique et floristique, ou encore dia-
gnostics archéologiques. Le projet se décline 
désormais en trois volets complémentaires : 
architectural, muséographique et paysager.

UN LIEU DE VIE ET D’HISTOIRE
Le château se veut un lieu de partage. La cour 
sera accessible gratuitement et le parc comme 

les douves bénéficieront 
d’aménagements pay-
sagers. Un nouveau bâ-
timent d’accueil regrou-
pera billetterie, boutique 
et point de restauration. 
L’espace de visite plonge-

ra le public dans l’histoire grâce à des dispositifs 
sensoriels interactifs, rendant le visiteur acteur 
de sa découverte. Plus qu’un musée classique, 
le site proposera des espaces modulables pour 

À quoi ressemblera le château demain ? La Ville poursuit 
les travaux et porte un projet ambitieux pour le territoire. 
L’objectif : offrir au public la possibilité de suivre l’évolu-
tion de ce site emblématique, étape par étape, tout au 
long du chantier.

 UN LIEU À VIVRE, 
 À VISITER 
 ET À PARTAGER 

LE CHÂTEAU DE PONTIVY

« Notre volonté est de main-
tenir le château vivant et 
accessible tout au long du 
chantier. »

2031
Horizon souhaité pour 
l’ouverture du pavillon 
d’accueil et des pre-
miers espaces de visite.
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expositions, ateliers pédagogiques et ou évé-
nements, favorisant la rencontre avec le patri-
moine.

UN PROJET ARCHITECTURAL 
JUSTIFIÉ PAR L’HISTOIRE
Le projet se précise. La maîtrise d’œuvre, dési-
gnée en 2024, a réalisé le diagnostic sanitaire et 
la phase d’esquisse, traduisant les besoins de la 
Ville en intentions architecturales.
L’implantation du futur bâtiment d’accueil ne 
doit rien au hasard. Elle se base sur les fouilles 
archéologiques menées de 2016 à 2018 et sur 
une peinture murale de 1500 située dans l’église 
de Stival. Ces éléments ont confirmé l’existence 
passée d’un logis vicomtal et d’une quatrième 
tour. L’architecte s’est appuyé sur ces décou-
vertes pour faire revivre la volumétrie de cet an-
cien logis seigneurial.

LES PROCHAINES ÉTAPES
Des travaux de restauration essentiels, notam-
ment sur les toitures, sont programmés. En 
parallèle, la Ville finalise le projet scientifique 
et culturel ainsi que le programme muséogra-
phique qui définira le parcours de visite et la 
médiation. En 2026, une nouvelle opération de 
fouilles prescrite par l’État aura lieu sur l’emprise 
du futur accueil. Elle permettra de mettre au jour 
des éléments enfouis et d’enrichir le programme 
muséographique.
Durant cette transformation, le château est ou-
vert grâce aux animations de la ville et aux visites 
de l’office de tourisme et du Pays d’art et d’his-
toire. Les travaux avanceront par étapes, selon 
les capacités budgétaires. La Ville explore des 
financements complémentaires pour soutenir 
ce projet d’envergure. 

8
M€ TTC
Budget total du projet 
de valorisation architec-
tural, muséographique 
et paysager sur 8 ans.
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Pontivy brille sur la scène nationale ! Pontivy 
Commerces a été sacrée meilleure union 
commerçante de France pour les villes de 

moins de 15 000 habitants lors des Trophées du 
Commerce 2025 organisés par le réseau CCI 
France (le réseau des Chambres de Commerces 
et d’Industries). Une récompense qui souligne 
le dynamisme, l’esprit d’innovation et l’enga-
gement quotidien des commerçants pour un 
centre-ville vivant et accueillant.
Et ce n’est pas tout. Pontivy a également séduit 
le jury du concours photo de la FNCV (Fédéra-
tion Nationale des Centres-Villes) et remporté le 
Grand Prix du Jury. La photographie primée cap-
ture à merveille l’âme de la ville : un centre histo-
rique où l’esprit napoléonien et médiéval se mêle 
à la modernité, donnant vie à des rues conviviales.
Ces deux distinctions témoignent d’une véritable 
réussite collective. Commerçants, habitants et 
acteurs locaux travaillent main dans la main pour 
faire de Pontivy une ville où commerce, patri-
moine, modernité et vitalité se conjuguent avec 
élégance. Elles offrent aussi une visibilité natio-
nale à Pontivy, mettant en avant son charme, 
son histoire et son attractivité commerciale. 
Une double victoire qui inspire et rayonne bien 
au-delà des frontières bretonnes. 

PONTIVY EN ACTION : 
COMMERCE ET PATRIMOINE PRIMÉS

Commencez l’année en douceur à Pontivy : des commerçants locaux vous 
invitent à prendre soin de vous. Entre beauté, remise en forme et ambiance 
cocooning, découvrez trois adresses pour repartir du bon pied dès janvier.

BEAUTÉ, FORME, MAISON : LE BIEN-ÊTRE À PORTÉE DE RUE
À Pontivy, le bien-être se vit à chaque coin de rue. L’enseigne Yves Rocher, 
fidèle au centre-ville depuis des années, poursuit son développement en 
traversant la rue Nationale. Ce nouvel espace, plus spacieux et lumineux, 
offrira un institut modernisé et des soins encore plus variés. Fidèle à son 
engagement pour la beauté végétale, la marque renforce ainsi sa présence 
et son ancrage local.
Pour retrouver la forme, Nextep Studio Coaching a ouvert ses portes à 
l’automne. Coaching personnalisé, cours de fitness et suivi sur mesure : 
tout est réuni pour reprendre une activité physique en douceur et adopter 
de bonnes habitudes dès le début d’année.
Enfin, la boutique Agape, installée dans l’ancien local du JouéClub rue 
du Fil, propose un univers de décoration apaisant et chaleureux. Objets, 
senteurs et accessoires inviteront à créer un cocon à la maison, parfait pour 
prolonger les effets du bien-être au quotidien. 

PLACE AU BIEN-ÊTRE
À PONTIVY !

NOS COMMERÇANTS ONT DU TALENT

Bien avant l’appa-
rition des instituts 
de beauté et des 
salons de bien-être, 
Pontivy possédait 
déjà ses lieux dé-
diés à l’hygiène et 
au soin du corps. À 
la fin du XIXe siècle, 
à l’emplacement de 
l’actuelle Auberge de l’Île, on trouvait un com-
merce de bains-douches. Ce n’étaient pas en-
core les bains municipaux, comme ceux de la 
Galerie des Bains-Douches construite dans les 
années 1920, mais un établissement privé où 
l’on venait prendre un vrai bain, souvent heb-
domadaire. Une habitude essentielle à une 
époque où la plupart des foyers ne disposaient 
pas encore de cabinet de toilette.
Preuve que, depuis plus d’un siècle, le com-
merce pontivyen contribue au bien-être quo-
tidien des habitants. 

LE SAVIEZ-VOUS ?

RÉCOMPENSES

BIEN-ÊTRE BAINS-DOUCHES

INFOS PRATIQUES
Pontivy Commerces UCIAP est passée de 90 à plus de 150 adhérents 
en 4 ans, alliant centre-ville, quartiers et périphérie. Elle a renforcé 
ses animations comme la Grande Table, créé de nouveaux outils et 
animations commerciales (quinzaine de Noël, chèques cadeaux…) et 
renforcer les liens entre adhérents au travers de petits déjeuners par 
exemple.
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MA CHAPELLE

LE CHÂTEAU SE RACONTE AUX ENFANTS

Ma chapelle, comme tu la vois aujourd’hui, a la 
même taille qu’à sa construction. Mais cela n’a 
pas toujours été le cas… Quand j’étais habité par 
une école à la fin du XIXe siècle, il y avait tellement 
d’élèves que l’on a dû m’agrandir. On avait mis 
sur mon mur Est une fenêtre ronde qui s’appelle 
un oculus et qui a d’ailleurs été retrouvé dans les 
fouilles du château. Regarde sur cette photo, on 
la voit bien.

C e fonds photographique, qui vient de 
faire l’objet d’une exposition à l’Espace 
Kenere, a été donné aux archives en 2017. 

Il se compose de 714 plaques de verre photogra-
phiques. En septembre 2025, un second don est 
venu compléter le premier.
Deux photographes sont à l’origine de la création 
de ce fonds. Jean-François Le Tilly (1848-1904) 
s’installe à Pontivy vers 1880, après avoir été pho-
tographe à Morlaix. Il exerce à Pontivy jusqu’au 
début du XXe siècle. Au début de l’année 1904, 
atteint de troubles physiques et intellectuels, il 
est interné à l’asile de Lesvellec, à Saint-Avé. Il y 
décède le 20 février 1904. Son officine est reprise 
par Pierre Maisonneuve (1877-1911), un ancien 
employé du photographe Auguste Guéranne. 

Quoi de mieux, pour célébrer le 
bicentenaire de la photographie, 
que de revenir sur l’un des trésors 
conservés aux archives munici-
pales : le fonds Colin-Tanguy.

 LES PONTIVYENS 
 EN PORTRAIT 

BICENTENAIRE DE LA PHOTOGRAPHIE

Pierre Maisonneuve exerce à Pontivy jusqu’à sa 
mort en 1911.
Bien que les photographies qui nous sont par-
venues ne soient qu’une infime partie de la pro-
duction des deux photographes, elles sont assez 
représentatives de l’activité d’un atelier de pho-
tographie à la Belle Époque. La majeure partie 
du fonds est composée de portraits d’habitants 
de Pontivy et de ses environs. Si certaines de ces 
personnes ont été identifiées, la plupart restent 
des inconnues.
Ces portraits sont numérisés et peuvent être vi-
sionnés sur le site des archives : archives.pontivy.
fr/page/fonds-colin-tanguy.
N’hésitez pas à nous faire savoir si vous recon-
naissez un de vos ancêtres. 

Contact : archives.
kenere@ville-pon-
tivy.bzh
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 AGIR 
 ENSEMBLE 

SÉCURITÉ

L a sécurité n’est pas l’affaire d’un seul, c’est 
une coproduction. À Pontivy, cette dy-
namique s’organise d’abord au sein du 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance (CLSPD). Instance obligatoire et 
confidentielle, elle réunit régulièrement autour 
de l’adjoint à la sécurité, les acteurs clés que sont 
le Procureur de la République et la Sous-pré-
fecture. Depuis plus de dix ans, c’est ici que se 
décide la stratégie locale. On y analyse les sta-
tistiques, on identifie les problématiques émer-
gentes et on coordonne les actions de préven-
tion pour apporter des réponses concrètes et 
adaptées au terrain.

UNE ALLIANCE OPÉRATIONNELLE CIBLÉE
Sur le terrain, cette coopération se traduit par 
une convention triennale liant la Police Muni-
cipale et la Gendarmerie Nationale. 
Ce document scelle une véritable 
alliance opérationnelle autour d’ob-
jectifs précis : la préservation de la 
tranquillité publique, la prévention 
des cambriolages, la sécurité rou-
tière, la lutte contre l’ivresse publique 
etc.
Le champ d’action conjoint s’étend également 
à des enjeux majeurs de société. Les agents de 
la Police Municipale collaborent activement au 

signalement des trafics de stupéfiants et au re-
pérage des radicalisations. Une attention parti-
culière est portée à la protection des personnes, 
notamment dans la lutte contre les violences 
sexistes, sexuelles et intrafamiliales. Forte de sa 
connaissance du territoire, la Police Municipale 
agit en complémentarité totale avec les gen-
darmes.

LA TECHNOLOGIE EN APPUI
Troisième pilier de ce dispositif : la vidéoprotec-
tion. Loin d’être un outil de surveillance, elle est 
encadrée par une Charte Éthique stricte et un 
agrément préfectoral. Contrairement aux idées 
reçues, aucun opérateur ne scrute les écrans en 
direct. Les images, conservées 21 jours, ne sont 
visionnées que sur réquisition d’un Officier de 
Police Judiciaire à la suite d’un dépôt de plainte.

Le déploiement des caméras se fait en 
concertation étroite avec un référent 
sûreté de la Gendarmerie. Débutée en 
2025, une nouvelle phase d’extension va 
permettre de finaliser le maillage du ter-
ritoire. Des entrées de ville au quartier de 
la gare, en passant par l’hypercentre, ce 

seront 33 points vidéo-protégés et 49 caméras 
qui veilleront sur les secteurs stratégiques. Un 
dispositif complet pour faciliter l’élucidation des 
enquêtes. 

Pour garantir la tranquillité de tous, la Ville s’appuie sur 
une coopération étroite avec les forces de l’ordre et des 
outils modernes. CLSPD, convention renforcée et vidéo-
protection : décryptage d’une stratégie globale au service 
des Pontivyens.
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« Une chaîne de sécurité 
complète, de la prévention à 
l’action, pour la tranquillité 
des Pontivyens.  »

49
le nombre total de 
caméras déployées 
sur la commune pour 
sécuriser les espaces 
publics.
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 PÉRISCOLAIRE 
 RÉINVENTÉ 

PROJET ÉDUCATIF TERRITORIAL

C ’est une évolution majeure pour le 
quotidien des écoliers pontivyens. 
Fini la simple garderie, place à une 

continuité éducative enrichie. À compter du 
1er janvier 2026, la Ville déploie son nouveau 
Projet Éducatif Territorial (PEDT). L’objectif : 
faire en sorte que chaque moment passé à 
l’école, que ce soit le matin, le soir ou durant 
la pause méridienne, devienne un temps de 
qualité, ludique et structurant. L’école Mar-
cel-Collet sera la première à bénéficier de 
ce dispositif pilote, avant son extension aux 
autres établissements publics dès la rentrée 
de septembre 2026.

DES ACTIVITÉS À LA CARTE
Concrètement, l’école se transformera en 
centre de loisirs éducatif dès que la cloche 
sonnera. Les enfants pourront s’initier à une 
multitude d’activités adaptées à leur âge : pra-

Dès janvier 2026, l’accueil périscolaire évolue dans les 
écoles publiques. Avec le nouveau Projet Éducatif Ter-
ritorial (PEDT), la garderie laisse place à de véritables 
temps d’activités et de loisirs pour l’épanouissement 
de chaque enfant.

tiques sportives, ateliers artistiques, création 
de fresques, éveil musical, ou encore lecture 
de contes.
Pour autant, pas question d’imposer un 
rythme effréné. Le respect du rythme bio-
logique de l’enfant reste la priorité absolue. 
« L’enfant aura le choix », et le droit de ne 
rien faire s’il a besoin de calme ou de repos, 
est garanti. Il s’agit de proposer un parcours 
cohérent, construit en étroite collaboration 
avec l’Éducation nationale, la CAF, la MSA et 
les familles.

UN ENCADREMENT QUALIFIÉ
Pour porter cette ambition, la Ville mise sur 
la formation de ses équipes. Les agents mu-
nicipaux, au contact quotidien des élèves, 
montent en compétences. À Marcel-Collet, 
plusieurs d’entre eux ont suivi une formation 
volontaire pour obtenir leur BAFA (Brevet 
d’aptitude aux fonctions d’animateur). Cette 
professionnalisation des équipes permet 
d’assurer un encadrement sécurisé et une 
animation de qualité, favorisant le vivre-en-
semble et l’apprentissage autrement.

UNE OUVERTURE SUR LA VILLE
Le PEDT, c’est aussi l’occasion de tisser des 
liens forts avec les acteurs du territoire. Mé-
diathèque, conservatoire, clubs sportifs et as-
sociations locales sont invités à enrichir l’offre 
proposée. C’est toute la force vive de Pontivy 
qui se mobilise pour ancrer les actions édu-
catives dans la vie locale et offrir le meilleur à 
notre jeunesse. 
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Plus qu’un lieu de prêt, l’Espace 
Kenere est un moteur de lien so-
cial. En allant vers les habitants, des 
tout-petits aux aînés, et en colla-
borant avec les acteurs locaux, la 
médiathèque fait vivre la culture 
pour tous, favorisant le partage et 
l’inclusion au quotidien.

MÉDIATHÈQUE 
SOLIDAIRE 

ESPACE KENERE

INFOS PRATIQUES
Médiathèque Espace 
Kenere
34 bis rue du Général 
de Gaulle
Tél. : 02 97 39 00 61
espace-kenere.fr

Souvent perçue uniquement comme un 
espace de lecture, la médiathèque rem-
plit une mission bien plus large : rendre 

la culture accessible à tous. Actrice du terri-
toire, elle va à la rencontre des habitants dans 
les quartiers, les crèches ou les centres sociaux 
pour toucher tous les publics, des tout-petits aux 
personnes en insertion.

AU CŒUR DE L’INSERTION 
ET DE LA FORMATION
L’Espace Kenere multiplie les partenariats avec 
les collectivités. Depuis peu, une collaboration 
étroite s’est nouée avec la Mission Locale. En-
viron deux fois par trimestre, des ateliers délo-
calisés sont organisés : les jeunes y sont reçus 
sur rendez-vous par Morgan et Julien pour être 
accompagnés dans leurs recherches d’emploi 
ou de formation. Ces séances permettent de dé-
couvrir des ressources 
précieuses, comme 
la plateforme d’auto-
formation TOUTAP-
PRENDRE, idéale pour 
se remettre à niveau 
ou préparer le code de la route. Rappelons que 
l’inscription est gratuite pour les moins de 25 ans.
D’autres organismes comme le GRETA, ADALEA 
ou l’IBEP profitent également des lieux pour des 
visites ou des instants de détente lors de siestes 
musicales. De plus, l’association Accueil et Par-
tage prévoit de venir mensuellement avec un 
groupe d’apprenants en Français Langue Étran-
gère pour des séances de lecture.

DES ACTIONS POUR TOUS LES ÂGES
Depuis septembre 2025, Kenere renforce son 
action auprès des aînés. En lien avec Cathy, l’ani-
matrice de l’EHPAD Pascot, deux médiathécaires 
proposent chaque mois une animation lecture 
aux résidents. Un dépôt de documents complète 
cette offre trimestriellement. Une démarche si-
milaire est en cours avec le Centre Hospitalier du 
Centre-Bretagne pour 2026.
Pour les Pontivyens ne pouvant se déplacer, le 
service de portage à domicile reste disponible 

gratuitement. Il suffit 
de s’inscrire par té-
léphone auprès de la 
médiathèque pour 
recevoir, chaque pre-
mier jeudi du mois, 

une sélection culturelle directement chez soi.
Enfin, l’Espace Kenere n’oublie pas les plus 
jeunes. En partenariat avec le Relais Petite En-
fance (RPE) et la PMI, des actions de sensibilisa-
tion à la lecture sont menées. Lire très tôt stimule 
l’imaginaire et le vocabulaire de l’enfant, tout en 
créant un lien affectif fort avec l’adulte. En initiant 
les tout-petits avant l’école, cela contribue à ré-
duire les inégalités d’accès au langage. 

« La culture est un droit pour 
chacun, favorisant l’inclusion, 
l’émancipation et le partage. »
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Préparez-vous à vibrer ! La traditionnelle Foire de 
Mars fait son grand retour à Pontivy du 14 février 
au 8 mars 2026. C’est le rendez-vous incontour-
nable de ce début d’année pour partager des 
moments inoubliables en famille ou entre amis.
Cette édition promet d’être exceptionnelle avec 
l’arrivée de manèges inédits. Si le mystère reste 
entier pour préserver la surprise, trois nouveau-
tés majeures vont marquer les esprits : une at-

traction vertigineuse qui tutoie les sommets, 
une machine à sensations fortes (un conseil : 
mangez après !) et une innovation gourmande 
capable de faire fondre les meilleures résolutions 
en quelques secondes.
Rendez-vous sur la Plaine pour faire le plein 
d’émotions, de rires et de frissons ! 

 ATTENTION 
 AU DÉPART 

FÊTE FORAINE
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Comme ailleurs en Bretagne, Pontivy ne peut plus igno-
rer la réalité : l’insécurité s’installe. Entre 2020 et 2025, les 
faits délictuels ont nettement augmenté. Les Pontivyens 
le constatent chaque jour : la délinquance n’est plus mar-
ginale. Elle touche les quartiers, les biens, les personnes.

Ce qui inquiète le plus, c’est la hausse des vols, des vio-
lences, des cambriolages et des dégradations. Pour les ha-
bitants, cela signifie une voiture fracturée, une cave visitée, 
un hall dégradé. Quelques interpellations ponctuelles sont 
faites, comme récemment avec un suspect ayant commis 
plusieurs vols. Mais ces coups d’éclat ne suffisent pas. La 
tendance est structurelle : Pontivy glisse, comme les autres, 
lentement mais sûrement, vers davantage d’insécurité.

La majorité municipale répond par la répression et par une 
vidéosurveillance omniprésente, présentée comme la so-
lution miracle. Pourtant, malgré les caméras, les résultats 
tardent à apparaître. Une caméra ne remplace pas une po-
lice de proximité. Le trafic de drogue se déplace, s’adapte, 
prospère. Les dispositifs techniques ne compensent pas 
l’absence d’une stratégie humaine et cohérente.

Les opérations coup-de-poing des gendarmes impres-
sionnent, mais ne suffisent pas. On ne construit pas une 
politique de sécurité sur quelques contrôles très visibles 
destinés à produire des communiqués. Le malaise est plus 
profond : précarité, pauvreté, errance, santé mentale, jeu-
nesse sans repères, quartiers délaissés. L’insécurité n’est 
pas qu’un problème policier, c’est un problème social et 
politique.

Pendant ce temps, la municipalité semble se concentrer 
sur des chantiers à répétition : routes ouvertes puis rebou-
chées, travaux qui s’enchaînent sans cohérence. Beaucoup 
d’argent dépensé, peu de vision et aucune priorité donnée 
à la sécurité, à la tranquillité, au lien social.

Nous le disons clairement : les réponses actuelles sont in-
suffisantes. Pontivy a besoin d’un plan global, ambitieux, 
durable. Une politique qui mise sur la prévention, l’accom-
pagnement des jeunes et des personnes en difficulté, le 
renforcement des moyens humains de la police munici-
pale, une lutte structurée contre les trafics, un soutien réel 
aux quartiers fragilisés. Il manque une stratégie, une vision 
d’ensemble et une volonté de reconstruire la confiance.

Pontivy mérite mieux que des caméras et des travaux 
cosmétiques. Pontivy mérite une politique courageuse, 
sérieuse, qui s’attaque enfin aux causes profondes de l’in-
sécurité plutôt qu’à ses seuls symptômes.

LISTE DEMAIN PONTIVY ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
Marie-Madeleine DORÉ-LUCAS /
Christophe MARCHAND / Daniel HILLION

LISTE UNIS POUR PONTIVY
Gaëlle LE ROCH / Jean-Jacques MERCEUR /
Nathalie TOMASZEWSKI

Renouer avec l’engagement citoyen : il en va de notre 
démocratie locale !
L’engagement municipal est un pilier majeur de notre dé-
mocratie. Être élu au conseil municipal, c’est porter la voix 
des habitants ; faire vivre la proximité et donner corps aux 
valeurs de solidarité et de responsabilité. En France, cet 
engagement connaît des fragilités : baisse du nombre de 
candidats, démissions plus fréquentes, difficultés à concilier 
mandat et vie personnelle et professionnelle.

Pourtant, de nombreux Français se disent prêts à s’investir 
dans leur commune. Cette aspiration témoigne d’un désir 
fort : celui de transformer le quotidien. Mais, il nous reste à 
lever des obstacles : le manque de temps, la faible recon-
naissance du rôle d’élu – notamment du rôle de l’élu de la 
minorité – ou encore la complexité administrative.

Ensemble, nous pouvons redonner de l’élan à la vie mu-
nicipale, en rendant le mandat plus accessible et mieux 
valorisé. Cela passe par la révision du statut de l’élu local, 
l’accompagnement de ceux qui souhaitent s’investir, la 
multiplication des espaces de participation, la clarification 
des responsabilités locales…

S’engager, ce n’est pas seulement voter ou débattre : 
c’est prendre part à un projet commun. C’est décider de 
contribuer à la qualité de vie de son quartier, de soutenir les 
plus fragiles, de protéger l’environnement, de célébrer la 
culture ou de renforcer le lien social. Une commune ne se 
résume pas à des bâtiments ou à des services publics : elle 
se construit grâce aux habitants qui y vivent et partagent 
leurs idées. Chaque action compte. La démocratie locale 
s’enrichit des talents et de l’enthousiasme.

Renouer avec l’engagement citoyen, c’est refuser la rési-
gnation pour choisir l’action collective. C’est accepter que 
nous sommes différents, mais que nos différences sont une 
ressource lorsque nous travaillons ensemble.

L’avenir de notre démocratie locale dépend de nous. Il 
se construit lorsque nous décidons de devenir acteurs. Il 
progresse lorsque nous choisissons le dialogue plutôt que 
l’indifférence. Il s’épanouit lorsque nous faisons le pari de 
la confiance et de la coopération.

Et si nous faisions de Pontivy un espace d’initiatives, de 
participation et de rencontres ? Le chemin de l’engage-
ment citoyen ne demande pas la perfection. Soutenons 
ceux qui donnent de leur temps au service de l’intérêt gé-
néral. Là où les citoyens s’impliquent, la vie locale se trans-
forme et l’avenir s’éclaire.

Tous nos meilleurs vœux de bonheur et de santé pour 
2026 !
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URBANISME : CE QUI CHANGE

Pour faciliter vos projets de construction ou de 
rénovation, le service Urbanisme évolue !

En ligne : un nouveau Guichet Unique remplace le 
portail GNAU pour déposer et suivre vos dossiers.
Attention : si vous aviez déjà un compte, vous devez 
impérativement en recréer un avec la même adresse 
email.

En Mairie : l’équipe vous accompagne et vous reçoit 
désormais uniquement sur rendez-vous :
• Lundi & mercredi : 9h-12h / 13h30-17h30
• Mardi & jeudi : 9h-12h
• Vendredi : 9h-12h / 13h30-17h

Tél. Service urbanisme : 02 97 25 00 33
Guichet unique : pontivy-communaute.geosphere.fr/
guichet-unique/

SERVICE D’EFFACEMENT DES TAGS
ET GRAFFITIS

Dans le cadre du Plan Propreté Renforcée et de sa 
démarche d’embellissement, les services de la Ville 
interviennent gratuitement sur les biens souillés. 
Pour prétendre à ce service, il vous suffit de prendre 
connaissance de la charte réglementant l’enlèvement 
des inscriptions, tags et graffitis par la Ville de Pontivy ; 
de remplir en ligne le formulaire de demande 
d’intervention.
Plus de renseignement et formulaire de demande 
sur : https://ville-pontivy.bzh/service-denlevement-
des-tags/

DONNEZ VOTRE SANG

Les prochaines collectes de sang auront lieu au Palais 
des Congrès de Pontivy (place des Ducs de Rohan) :
• Lundi 19 janvier de 14h45 à 18h30
• Mardi 20 et mercredi 21 janvier de 14h30 à 18h30
Un petit geste,  
un grand impact.

Prenez rendez-vous 
sur dondesang.efs.sante.fr

MES CHERS CONCITOYENS
Lundi 14 décembre, devant la presse locale, je me suis li-
vrée à un exercice important, celui de vous rendre compte 
des actions que j’ai menées en votre nom durant ces 
presque 6 ans de mandat.
Je l’ai fais dans la salle communale de Stival comme un 
symbole, dans ce quartier un peu oublié de la ville.

Après vous avoir précisé que j’ai participé à tous les conseils 
municipaux sans exception, permettez-moi de vous rappe-
ler brièvement quelques-unes de mes prises de position :
• �En matière de Sécurité : j’ai alerté rapidement la majorité 

sur les préoccupations des habitants en faisant paraître 
une tribune dans le PJ en date du 21 septembre 2023. J’ai 
ensuite, appuyé les décisions visant à se doter de plus de 
moyens en la matière en votant pour l’installation de nou-
velles caméras, la création d’une brigade cynophile mais 
aussi en plaidant pour l’octroi de moyens humains pour 
developper des actions de médiation et de sensibilisation…

• �En matière de santé j’ai à plusieurs reprises interpellé 
Mme la maire sur la situation de l’hôpital, initié la signature 
de motion de soutien en faveur de celui-çi au sein du CM.

• �En matière d’éducation j’ai dénoncé les coupes budgé-
taires récentes, défendu l’école DIWAN en demandant une 
subvention exceptionnelle pour son réseau alors que ses 
finances étaient très déficitaires.

• �En début de mandat déjà, j’ai plaidé en faveur de la sau-
vegarde de nos commerces de centre-ville notamment 
ceux des rues du pont et du fil.

• �J’ai dénoncé l’état de la voirie et de la signalétique au 
sol dans la ville, j’ai demandé que soient révélées en CM 
toutes les pétitions déposées en mairie par les habitants, 
défendu le logement étudiant.

Devoir de mémoire : j’ai été très assidue aux cérémonies 
d’hommage car il est important d’honorer toutes celles et 
ceux qui ont donné leur vie pour notre liberté.

Ces actions, non exhaustives, ont été menées afin de porter 
votre voix et contribuer modestement à l’amélioration de 
notre vie quotidienne.

Au moment où ce mandat s’achève, Je souhaite vous re-
mercier pour l’honneur que vous m’avez fait en me dési-
gnant avec d’autres pour vous représenter.

La situation de notre ville reste 
fragile à bien des égards et de-
mande une vigilance de tous les 
instants.
Mon souhait est que cette nou-
velle année soit belle et porteuse 
d’espoir afin que nous puissions 
tous ensemble prendre un nou-
veau souffle pour faire face à 
tous les défis qui se présenteront 
à nous.

MARIE-CHRISTINE LE MOUËL
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